
SE ' T

SEllÂT.
Séance du jeudi, 21 juint 1906.

l'résidence de l'honorable M. RAOUL
DANDURAND.

La séance s'ouvre à trois heures.

Pièire et aLLaires courantes.

COMPAGNIE ID'AISSURANCE DE RI-
-MOUSKICON'TRE LE FEU.

AMENDEMENTS APPROÙVES.

L'honorable sir GEORGE DRUM%3IIÇD
fait r-applort du -bill ýn0 88) Intitulé : IlActe
Conistituant la conîigle d'assurance contre
le feu des comtés de Rîmoiuki, Témiscouata,

fet IZliuraskii, et 4Lfip de changer son noim
-en' La Compagile d*Asgurance contre l'in-
-Cetelde de Rilnouskl," av'ec amendements.

il dit : I.es amendemnents que l'on propose
tdîuîîporte* à ce bill1 ont pour but de protéger

es iu~i4 des premiers actionnaires, au
x.où le projet de former une autre coin-

pagutie réussiralt.

L'honorable '.N. TESSIER propose que les
dits anmendemients soient maintenant ap-
prouvé.s.

L'honorable M. LANDRV : Nous nie con-
naîts-,ois pas ces amendements. Ils ne
vienînent qlue de nous étre Présentés, et je
î'i 0101e qu'unoi etu reinette l'étude à~ demain.

L'honorable M.\. TESSIER : Ces amende-
mnt.s sont très simples : ils stipl)uent que
le bill nie deviendra en vigueur que dui con-
senteinut de tous les actionnaires. obteu
ï- tînt' assetmblée générale convoquée -our
Cette finl.

loilorable -N. LANDRY :Cela ne me
fait rien du tout. Une personne peut de-
mander un bill qui lèse les intérêts <le
tierces parties.

L'honorable sir GEORGE DRUMMOND:
Ceux-làl mnime qui s'opposaient au bill ont
approuvé l'amendement.

L'honorable M. LANDIRY - Je vois que
l'honorable sénateur de Rimouski est main-
tenant çà son siège et je lui demande s'il
consent à adopter ces amendemenits. vu
qu'il est la partie la plus intéressée ?~

L'honorable M. FISET : Le comité a ac-
cepté ce miatin. je consens à l'accepter
aussi.

l'a motion est adoptée.

L'honorable Mf. TEISS1ER propose que la
règle 70 soit suspendue et que le"bIhl soit
maintenant Ilu pour la troisième fois.

L'honorable _M. LANDRY : Je mn'o-v-ose
il cela ;je désire relire le bill avant sa troi-
sièmue lecture.

L21honorable M. TESSIER :Alors je pro-
pos5e que ce bill soit lu une troisième fois
demain.

La motion est adoptée.

TROISIE'ME LECTURE.

Bill (D) intitulé : lActe Concernant The
Nortlhwest Commercial Travellers Associa-
tion of Caniada.-(,lhonorable MU. Yo>ung-.ý

BREVET DlE FRANKLIN GRAY.

RAPPORT DU COMITE.

l,*hionioiatlle M1. KEII (Toronto) au nomn

I;lîonoable si GEORG l)IIV MONJ dle, bill, privés fait rapport du
Ulionrabl sirGEOREbil (112 int itulé Aete concernant cer-

C e sont I e. i <r )Iun oteli*n ri un1ues dii1 bil lu ta i.nbee eF, klnMn gan u G 1,ay.
ont proposé ces amendements. e t Pi 01<05se lue ledfit bill soit Ili une deuxié-

LUhpniorable M. LANDRY: Je nie suis p)as unie fois demlain.
opposé au bill. nmais Je désire que tous les L'honorable 31. POWER : Lors de la
iiit;i-êts soient protégCls. J'ai crut cOmupreit deuxième lecture du bill, j'ai appelé l'at-
dre quec lonorable ,iénateur de Rimousli tenition dle la1 Chambre 5sur le, fait qu'il n«é-
iCliintuarazble M. Fiset) éîtait opposé atu bill. tit psrdr asl om riar e
et eounniie il iest pas ici je désire avoir le jautres buis (lii protègent les inîtérêt, de
îeiips de Connaître la nature de, aniende- .I oule persote qui a fabriquté ou vendu
inents que l'on propose. l'objet etu question, jusquIt la date de fa-

Ulionorale sir' GEORGE DRUMM.%OND: doption de la loi. L-e bill actuel n'accorde
Jie crois que la réponise que je vienîs de don- cette protection que jusqu'ait 22 mars der
11lir devrait être suffisante. Cet amende- nier. J'appelle l'attention de l'honorable
ment a été demandé par le promoteur sénateur de Toronto sur le fait que le bill
münie du bill. ýn'est pas rédigé en la forme ordinaire.

Hon. M SCOTT.


